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7. Les externes ont tous les jours des devoirs à faire chez eux et des 
leçons à apprendre. Les parents doivent veiller soigneusement à ce que 
leurs enfants s’acquittent avec toute l’exactitude possible de la tache im
posée pour la classe suivante. Le temps à consacrer à 1 étude chaque 
jour doit être au moins le même pour les externes que pour les pension
naires, c’est-à-dire 3$ heures depuis la classe de l’après-midi jusqu à celle 
du matin, et 2 heures depuis la classe du matin jusqu’à celle de I après 
midi. 11 y a exception pour les élèves des classes inférieures a la Qua
trième, qui ne peuvent avoir qu’une heure d’étude, la classe du matin 
finissant pour eux à 11 \ heures. .

8.. Ils doivent assister à la messe de communauté, qui a lieu à 7* heures 
à la chapelle du Séminaire et qui est suivie de la classe. Ils sont aussi 
obligés d’assister au catéchisme qui a lieu tous les dimanches a 2 heures 
et qui est suivi du sermon et de la bénédiction du Saint-Sacrement. Si 
une raison grave les empêche de venir'à la messe, ou au catéchisme ou en 
classe, ils doivent à leur retour présenter à M. le Directeur,un billet signé 
de leurs parents ou de leur tuteur faisant connaître la cause et la durée

9. Les externes sont tenus d'assister à la grand'messe les dimanches et 
fêtes dans leurs églises respectives et de même aux vêpres chaque fois 
qu'il n'y a pas de c'ilêr.hisme au Séminaire. Ils doivent se confesser au 
moins tous les quinze jours, à un prêtre du Séminaire ; il n'y a d excep
tion que pour les élèves de Septième et de Huitième, qui ne sont obligés 
de se con lesser que tous les mois.

10. Il est strictement défendu aux externes de fumer en dehors de leur
domicile.

11. Les parents doivent veiller à ce qu
livres, cahiers, atlas, etc., requis pour la , . .

12. Une correspondance de toutes les semaines entre les maîtres et les 
familles, par le moyen de notes hebdomadaires, est un moyen puissant 
pour encourager les élèves à mener une conduite irréprochable et à tra
vailler assidûment.

C’est pour atteindre ce but que le Séminaire de Québec publie un livret 
dans lequel les maîtres marquent, semaine par semaine, les bonnes et les 
mauvaises notes que les élèves cnt reçues. Tous les samedis, les parents 
devront apposer leur signature au bas dés noies de la semaine, pour 
prouver au maître que ce livret leur a été présenté par l’élève et qu ils en 
ont pris connaissance.

N. U. On exigera strictement l’exécution de ce règlement : les parents 
sont priés d’y voir.

e leurs enfants aient toujours les 
classe où ils se trouvent.
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DEMI-PENSIONNAIRES

Quelques élèves de la ville sont admis, sur permission spéciale, à passer 
la journée au Séminaire. Ils arrivent le matin pour la messe de sept 
heures et demie, et partent à six heures du soir. Ils prennent le dîner, 
passent les récréations et vont A l’étude avec les pensionnaires, dont ils 
suivent le règlement tant qu’ils sont au Séminaire. En dehors du Sémi
naire, les demi-pensionnaires sont tenus au même règlement que les'/

externes.
Les demi pensionnaires paient d’avance six piastres par mois.
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